
Nous avons crée des protocoles de soin uniques et personnalisés vous 
garantissant un résultat en 7 à 8 séances en moyenne.

ALPHA SYSTEM et FORMA LIGHT permettent d’éliminer environ 90% de la pilosité sur aisselles. 
Des séances de retouches pourront être nécessaires dans le temps en fonction du système hormonal de chacun.

    RISQUES :

•	 Des complications telles que des brûlures, cloques ou sur infections sont rares.

•	 Des troubles de la pigmentation (hyperpigmentation ou hypo pigmentation) 
peuvent survenir dans les semaines suivant le traitement, surtout dans le cas 
des peaux bronzées.

•	 On observe rarement un léger blanchiment de la peau saine et un léger 
brunissement des taches.

•	 L’ensemble de ces effets secondaires est toujours réversible.

PROTOCOLES ALPHA SYSTEM & FORMA LIGHT

AFIN DE VOUS GARANTIR UN RÉSULTAT 
OPTIMAL, LES CONSIGNES SONT LES 
SUIVANTES :

•	 Respecter l ’espacement des séances 
proposé par vos photo esthéticiennes.

•	 Respecter la date de votre rendez-vous 
donné par votre praticienne.

•	 Tout rendez-vous non annulé 48h avant 
la séance sera décompté du forfait.

•	 Arrêter l ’épilation à la cire, à la pince 
ou à l’épilateur électrique sur les zones 
traitées pendant le traitement.

•	 Arrêter la décoloration sur les zones 
traitées pendant le traitement.

•	 La zone à dépiler doit être rasée ou 
coupée pour le visage 1 jour avant la 
séance.

•	 La zone doit être parfaitement rasée de 
sorte que le poil ne dépasse pas de la 
peau.

•	 Ne pas raser à  sec pour ne pas  
irriter la peau.

•	 Ne rien mettre sur la peau des zones 
traitées le jour de la séance (Déodorant, 
lait, crème...).

•	 Ne pas utiliser d’huiles essentielles 1 
semaine avant la séance.

•	 Ne pas s’exposer au soleil 4 semaines 
avant la séance et 72h après.

•	 Ne pas mettre d’activateur de bronzage 
ou prendre de capsules solaires 1 
semaine avant la séance.

•	 Ne pas prendre de médicaments 
photosensibilisants une semaine avant 
la séance.

•	 Nous signaler toutes nouvelles prise de 
médicaments autre que paracétamol, 
aspirine, contraceptif lorsqu’un rendez-
vous est prévu pendant la prise de 
médicament.

•	 Ne pas prendre de traitement pour la 
chute des cheveux, cela favoriserait 
la repousse du poil (levure de bière, 
gélule, spray...)

•	 Ne pas raser pendant 3 semaines à 
un mois après chaque séance afin de 
surveiller que tous les poils tombent 
pendant cette période et qu’aucun poil 
ne repousse ensuite pendant 15 jours.

•	 Raser le moins possible pour ne pas 
stimuler la repousse du poil entre les 
séances.

•	 Ne plus se raser entre les séances à 
partir de la 6ème séance.

EN CAS D’ARRÊT DU TRAITEMENT 

•	 Il est important de bien respecter 
le protocole mis en place par votre 
photo esthéticienne, il se base sur le 
cycle du poil.

•	 Un arrêt de p lusieurs mois ne 
permettra plus d’obtenir un résultat 
satisfaisant. Dans ce cas, le centre 
limitera le traitement à 6 séances.

•	 Il est à noter qu’il existe quelques cas 
rares de personnes peu réceptives 
au traitement.

PLUSIEURS FACTEURS PEUVENT ALTÉRER 
LE RÉSULTAT

Facteur hormonal :

Le système pileux étant directement 
l i é  a u  s y s t è m e  h o r m o n a l ,  t o u t 
bouleversement même minime PEUT 
à tout moment avoir un impact sur la 
pilosité.

Dans ce cas, soit le résultat sera moins 
bon, soit il faudra plus de séances pour 
arriver à un même résultat et parfois plus 
d’entretien dans le temps.

Hyperpilosité apparente sur des zones 
très hormonales : bras, ventre, bas du 
dos, visage.

•	 Variation du poids à la hausse ou à la 
baisse.

•	 C h a n g e m e n t  d e  m o y e n  d e 
contraception dans les 6 mois.

•	 S t é r i l e t  ( M i r é n a )  o u  i m p l a n t 
contraceptif et certaines pillules.

•	 Fort niveau de stress (angoisse, choc 
émotionnel…).

•	 Anorexie.

•	 Alopécie.

•	 Prise de médicaments ou compléments 
alimentaires pour stimuler la pousse 
des cheveux, ongles…

•	 Pr ise de cer t a ines crèmes pour 
traiter l’acné (uniquement sur la zone 
concernée).

•	 Utilisation EMLA parfois

•	 Prise d’Etiaxyl : risque de phénomène 
d’écran pour les sels de métaux.

SUITES IMMÉDIATES :

Immédiatement après le flash, la peau peut présenter des 
rougeurs ainsi qu’une sensation de chaleur qui disparaîtra 
après quelques heures.



Les présentes conditions sont applicables aux sociétés commerciali-
sant les prestations et les produits de la marque ALPHA SYSTEM | 
FORMA LIGHT 

ARTICLE 1 - OBJET 
Les présentes conditions générales de vente ont été rédigées pour les presta-
tions de services et la vente de produits sous la marque ALPHA SYSTEM | FORMA 
LIGHT. Elles ont pour objet d’une part d’informer le consommateur sur les condi-
tions et modalités dans lesquelles le vendeur procède à la vente de prestations 
de services ou de produits, et d’autre part, de définir les droits et obligations 
de chaque partie dans le cadre de la vente de prestations ou de produits par le 
vendeur au consommateur. Elles s’appliquent, sans restriction ni réserves, à l’en-
semble des ventes et des prestations de service proposées sous la dénomination 
ALPHA SYSTEM | FORMA LIGHT. En conséquence, toute vente de produits ou 
prestations de services sous la marque ALPHA SYSTEM | FORMA LIGHT implique 
l’acceptation pure et simple des présentes conditions générales de vente dont 
l’acheteur reconnaît avoir pris connaissance préalablement à son achat. 

ARTICLE 2 – DÉCLARATIONS
Les présentes conditions générales de vente sont systématiquement adressées 
ou remises à chaque client. L’acheteur préalablement à son achat déclare être 
en pleine capacité juridique lui permettant de s’engager au titre des présentes 
conditions. En conséquence, l’achat de prestations ou de produits implique l’ad-
hésion entière et sans réserve de l’acheteur à ces conditions générales de ventes, 
à l’exclusion de tous autres documents tels que prospectus, catalogues émis par 
la société et qui n’ont qu’une valeur indicative. Aucune condition particulière ne 
peut, sauf acceptation formelle et écrite de la société, prévaloir contre les pré-
sentes conditions générales de vente.

ARTICLE 3 - MODALITÉS DE RÉSERVATION 
Une consultation préalable, sous la forme d’un rendez-vous test d’une durée 
de 45 minutes environ, est effectuée pour préciser au client les indications et 
contre-indications de la technique ALPHA SYSTEM | FORMA LIGHT et vérifier que 
cet acte est adapté aux besoins du client. Le temps des séances varie en fonction 
des zones à traiter et l’intervalle entre les séances est calculé en fonction de la 
repousse des poils du client, celle-ci dépendant de la durée du cycle pilaire de 
la zone et du client traité. Chaque séance sera programmée sous la forme d’un 
rendez-vous et l’intervalle entre les rendez-vous sera décidé en fonction des ré-
sultats observés et de l’avancement de la prestation.L’acheteur dispose d’un droit 
d’annulation de 48 heures pour décaler l’heure ou la date du rendez-vous, étant 
précisé que l’ensemble des rendez-vous nécessaires à la réalisation de la pres-
tation proposée devra obligatoirement être réalisée sur une période n’excédant 
pas 24 mois. Tout RDV non annulé 48h avant la séance sera décompté du forfait. 
Si cette période devait être dépassée, le forfait concernant la prestation en cours 
serait revu afin d’adapter une nouvelle tarification supplémentaire pour couvrir 
la période complémentaire nécessaire. Les forfaits sont valables sur un maximun 
de 10 séances.

ARTICLE 4 - TARIFS 
Les prix proposés comprennent la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A) applicable au 
jour de la commande. Tout changement du taux applicable T.V.A sera automati-
quement répercuté sur le prix des produits et des prestations vendu(e)s. Les prix 
des prestations dépendent des zones à traiter, de leurs tailles, du nombre de 
consommables utilisés et de la durée du traitement. Le prix facturé fera l’objet 
d’un devis qui devra être accepté par le client qui le signera en apposant la men-
tion « bon pour accord ». Tout achat suppose l’adhésion sans restriction ni ré-
serve aux présentes conditions générales de vente. À partir du moment où l’Ache-
teur a enregistré son achat en validant son paiement, il est considéré comme 
ayant accepté en connaissance de cause et sans réserve les présentes conditions 
générales de vente, les prix, volumes et quantités des produits et/ou des presta-
tions proposées à la vente et achetées. Aucun achat ne sera remboursé intégra-
lement ou partiellement. De la même manière, aucun acompte versé ne pourra 
être remboursé. Aucun forfait entamé ou non ne sera remboursé. Si l’acheteur 
se retrouvait, pour une raison indépendante de sa volonté, dans l’impossibilité de 
suivre les prestations proposées, la situation précise de celui-ci serait considérée 
au cas par cas. Dans le cas où cela se justifie (certificat médical obligatoire), un 
avoir de l’équivalent du montant suivant la valeur du forfait diminuée de la valeur 
consommée pourra être proposé. Tout avoir est valable pour une durée de 6 
mois à compter de son émission.

ARTICLE 5 - PAIEMENT 
Les conditions de paiement sont celles décrites sur le dossier suivi définitivement 
accepté et signé, avec la mention « bon pour accord » par l’acheteur. L’acheteur 
devra régler en une fois au tarif indiqué sur la plaquette. Tout règlement sera 
effectué au moment de la signature du contrat. En cas de règlement par prélève-

ment, la société se réserve le droit de demander au client de régler les frais en-
caissés par la banque en cas de rejet. Tout rejet fera l’objet d’une suspension im-
médiate du traitement tant que les règlements n’auront pas été régularisés. Des 
possibilités de règlements en plusieurs fois sont proposées au client via le PNF ; 
dans ce cas les conditions de ce contrat sont remises au client lors de la signature.
Des frais de dossier seront facturés par le centre pour tout règlements en plu-
sieurs fois..

ARTICLE 6 - RESPONSABILITÉ 
Les produits et prestations sont conformes à la législation européenne en vi-
gueur. La société commercialisant les prestations et les produits ALPHA SYS-
TEM | FORMA LIGHT ne pourra être tenue pour responsable de l’inexécution du 
contrat en cas de rupture de stock ou indisponibilité du produit, de force majeure, 
de perturbation ou grève totale ou partielle notamment des services postaux 
et moyens de transport et/ou communications. La société commercialisant les 
prestations et les produits ALPHA SYSTEM | FORMA LIGHT ne pourra être tenue 
pour responsable de tous dommages indirects qui pourraient survenir du fait de 
l’achat de prestations, de produits ou de cadeaux. La société commercialisant 
les prestations et les produits ALPHA SYSTEM | FORMA LIGHT ne saurait être 
responsable de toutes pertes de données, fichiers. Il appartient à l’acheteur de 
procéder à toutes les sauvegardes nécessaires. L’impossibilité totale ou partielle 
d’utiliser les produits ou d’assurer les prestations, en raison notamment d’une 
incompatibilité de matériel ne peut engager la responsabilité de la société ni don-
ner lieu à aucun dédommagement ou remboursement. Lors du rendez-vous d’in-
formation, le client a pris connaissance que le protocole de soin spécifique ALPHA 
SYSTEM | FORMA LIGHT s’étend sur une durée maximale de 24 mois à compter 
de la date de la première séance. À partir de la première séance, il devra respecter 
l’espacement indiqué par la praticienne entre chaque séance. Si le client ne res-
pecte pas ce protocole garant d’un résultat optimal, le centre se réserve le droit 
de limiter le traitement à 6 séances.
De même en cas d’interruption volontaire ou non du traitement au-delà de 6 
mois, le centre se réserve le droit de mettre fin définitivement au traitement.
En cas de grossesse, le traitement sera interrompu le temps de la grossesse et de 
l’allaitement, et repris ensuite. Le temps d’interruption du traitement ne sera pas 
comptabilisé dans le délai de 24 mois des forfaits.
Il est à noter que des séances de retouche pourront être nécessaires dans le 
temps pour des raisons hormonales. Des complications telles que brûlures ou 
troubles de la pigmentation sont rares. Des cloques peuvent apparaître excep-
tionnellement à la suite du soin sans conséquence pour la suite. L’ensemble de 
ces effets sont toujours réversibles. Il existe des cas rares de personnes non ré-
ceptives aux soins ALPHA SYSTEM | FORMA LIGHT (environ 1%). Ces rares cas ne 
peuvent entraîner un dédommagement puisqu’ils sont liés aux particularités gé-
nétiques et hormonales de la personne et que ne nous sommes pas en possibilité 
de déterminer en amont si la personne sera réceptive ou non au soin.

ARTICLE 7 - NON VALIDITÉ PARTIELLE 
Si une ou plusieurs stipulations des présentes conditions générales de vente sont 
tenues pour non valides ou déclarées comme telles en application d’une loi, d’un 
règlement ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les 
autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

ARTICLE 8 - NON RENONCIATION 
Le fait pour l’une des parties de ne pas se prévaloir d’un manquement auprès 
de l’autre partie à l’une quelconque des obligations visées au sein des présentes 
conditions générales de vente ne saurait être interprété pour l’avenir comme une 
renonciation à l’obligation en cause. 

ARTICLE 9 - LOI APPLICABLE 
Les ventes de prestations ou de produits de la société exploitant les prestations 
ou produits ALPHA SYSTEM | FORMA LIGHT sont soumises à la loi européenne. 
En cas de litige, le client peut, tout d’abord, contacter la société commercialisant 
les prestations ou produits ALPHA SYSTEM | FORMA LIGHT ou l’une de ses filiales 
à l’adresse de leur siège social, afin de rechercher une solution amiable. 

ARTICLE 10 - INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 
Les informations collectées par la société certifiées ALPHA SYSTEM | FORMA 
LIGHT lors de toute commande de l’acheteur sont nécessaires pour la gestion de 
l’entreprise. Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 
1978, l’acheteur dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et de 
suppression aux données le concernant auprès de la société. L’acheteur peut être 
amené à recevoir des propositions commerciales ou être informé des offres de 
la société commercialisant les produits et prestations ALPHA SYSTEM | FORMA 
LIGHT. Si l’acheteur ne souhaite pas recevoir ces propositions, il peut en informer 
la société par courrier aux coordonnées susmentionnées. 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE DES PRESTATIONS  Alpha system & Forma Light


